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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

 Projet de loi relatif aux archives Projet de loi relatif aux archives 

TITRE IER TITRE IER

DISPOSITIONS PORTANT  
MODIFICATION DU CODE DU 

PATRIMOINE 

DISPOSITIONS PORTANT  
MODIFICATION DU CODE DU 

PATRIMOINE 

Code du patrimoine 
Article 1er  Article 1er

LIVRE II 

ARCHIVES

TITRE Ier 

RÉGIME GÉNÉRAL DES ARCHIVES 

................................................................. 

LIVRE VII 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L'OUTRE-MER 

................................................................. 

Le titre Ier du livre II et le livre 
VII de la partie législative du code du 
patrimoine sont modifiés conformément 
aux articles 2 à 17 de la présente loi. 

(Sans modification). 

Art. 211-1. —  Les archives sont 
l'ensemble des documents, quels que 
soient leur date, leur forme et leur sup-
port matériel, produits ou reçus par 
toute personne physique ou morale et 
par tout service ou organisme public ou 
privé dans l'exercice de leur activité. 

Article additionnel 

À l’article L. 211-1 du code du 
patrimoine, après les mots : « quels que 
soient leur date, » sont insérés les 
mots : « leur lieu de conservation, ». 

Article 2 Article 2 

Art. L. 211-4. —  Les archives 
publiques sont : 

Le a) et le b) de l'article L. 211-4 
sont ainsi rédigés : 

L’article L. 211-4 est ainsi modi-
fié :

  I. —  Le a) et le b) sont rempla-
cés par un a) ainsi rédigé : 

a) Les documents qui procèdent 
de l'activité de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des établissements et entre-
prises publics ; 

« a) Les documents qui procè-
dent de l'activité de l'Etat, y compris des 
pouvoirs publics constitutionnels, des 
collectivités territoriales, des établisse-

« a) Les...
...l’Etat, des collectivités... 
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ments publics et des autres personnes de 
droit public ; 

             ...personnes morales de
droit public ou des personnes de droit 
privé chargées de la gestion d’un ser-
vice public, dans le cadre de leur mis-
sion de service public. Les actes et do-
cuments des assemblées parlementaires 
sont régis par l’ordonnance n° 58-1100 
du 17 novembre 1958 relative au fonc-
tionnement des assemblées parlementai-
res.

b) Les documents qui procèdent 
de l'activité des organismes de droit pri-
vé chargés de la gestion des services 
publics ou d'une mission de service pu-
blic ; 

c) Les minutes et répertoires des 
officiers publics ou ministériels. 
…………………………………………. 

« b) Les documents qui procè-
dent de l’activité d’un service public gé-
ré ou d’une mission de service public 
exercée par une personne de droit pri-
vé ; ». 

« b) Supprimé. 

  II. —  En conséquence, le c) de-
vient le b). 

Article 3 Article 3 

 Les articles L. 212-1 à L. 212-5 
sont remplacés par les dispositions sui-
vantes : 

(Alinéa sans modiufication). 

Art. L. 212-1. —  Les archives 
publiques, quel qu'en soit le possesseur, 
sont imprescriptibles. 

« Art. L. 212-1. —   Les archives 
publiques, quel qu'en soit le possesseur,
sont imprescriptibles. 

« Art. L. 212-1. —   Les archives 
publiques sont imprescriptibles. 

 « Nul ne peut détenir sans droit 
ni titre des archives publiques. Celles-ci
doivent être restituées sans délai lors-
que l'autorité compétente en fait la de-
mande.

« Nul... 
...publiques. 

 « L’action en nullité de tout acte 
intervenu en méconnaissance de 
l’alinéa précédent ou en revendication 
d’archives publiques est exercée par le 
propriétaire du document, par l'adminis-
tration des archives ou par tout autre
service public d'archives compétent. 
L’action en restitution est exercée par 
l’administration des archives ou par 
tout autre service public d’archives 
compétent.

« Le propriétaire du document, 
l’administration des archives ou tout 
service public d’archives compétent 
peut engager une action en revendica-
tion d’archives publiques, une action en 
nullité de tout acte intervenu en mécon-
naissance de l’alinéa précédent ou une 
action en restitution. 

Art. L. 212-2. —  Les conditions 
de la conservation des archives publi-
ques sont déterminées par décret en 

« Les modalités d’application des 
dispositions qui précèdent sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat. 

(Alinéa sans modification). 
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Conseil d'Etat. 

Ce décret détermine les cas où 
l'administration des archives laisse le 
soin de la conservation des documents 
d'archives produits ou reçus par certai-
nes administrations ou certains orga-
nismes aux services compétents de ces 
administrations ou organismes. Il fixe 
les conditions de la coopération entre 
l'administration des archives et ces ad-
ministrations ou organismes. 

Art. L. 212-3. —  A l'expiration 
de leur période d'utilisation courante par 
les services, établissements et organis-
mes qui les ont produits ou reçus, les 
documents mentionnés à l'article  
L. 211-4 et autres que ceux mentionnés 
à l'article L. 212-4 font l'objet d'un tri 
pour séparer les documents à conserver 
et les documents dépourvus d'intérêt 
administratif et historique, destinés à 
l'élimination. 

« Art. L. 212-2. —  A l’expiration 
de leur période d’utilisation courante 
par les services, établissements et orga-
nismes qui les ont produits ou reçus, les 
documents mentionnés à l'article 
L. 211-4 autres que ceux mentionnés à 
l’article L. 212-3 font l'objet d'une sé-
lection pour séparer les documents à 
conserver des documents dépourvus 
d'utilité administrative ou d’intérêt his-
torique, destinés à l'élimination. 

« Art. L. 212-2. —  À... 
                           ...courante, les 

archives publiques autres que celles
mentionnées à l’article L. 212-3 font 
l’objet... 

...l’élimination. 

La liste des documents destinés à 
l'élimination ainsi que les conditions de 
leur élimination sont fixées en accord 
entre l'autorité qui les a produits ou re-
çus et l'administration des archives. 

Art. L. 211-4. —  Cf. supra.

« La liste des documents ou ca-
tégories de documents destinés à l'éli-
mination ainsi que les conditions de leur 
élimination sont fixées par accord entre 
l'autorité qui les a produits ou reçus et 
l'administration des archives. 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 212-4. —  Lorsque les 
documents visés à l'article L. 211-4 
comportent des données à caractère per-
sonnel collectées dans le cadre de trai-
tements automatisés régis par la loi 
nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux liber-
tés, ces données font l'objet, à l'expira-
tion de la durée prévue au 5º de l'article 
6 de ladite loi, d'un tri pour déterminer 
les données destinées à être conservées 
et celles, dépourvues d'intérêt scientifi-
que, statistique ou historique, destinées 
à être détruites. 

« Art. L. 212-3. —  Lorsque les 
documents mentionnés à l’article 
L. 211-4 comportent des données à ca-
ractère personnel collectées dans le ca-
dre de traitements automatisés régis par 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux li-
bertés, ces données font l’objet, à 
l’expiration de la durée prévue au 5° de 
l’article 6 de ladite loi, d’une sélection 
pour déterminer les données destinées à 
être conservées et celles, dépourvues 
d’intérêt scientifique, statistique ou his-
torique, destinées à être éliminées. 

« Art. L. 212-3. —  Lorsque les 
archives publiques comportent... 

                                

              ...éliminées. 

Les catégories de données desti-
nées à la destruction ainsi que les condi-
tions de leur destruction sont fixées par 
accord entre l'autorité qui les a produites 
ou reçues et l'administration des archi-
ves.

« Les catégories de données des-
tinées à l’élimination ainsi que les 
conditions de cette élimination sont 
fixées par accord entre l’autorité qui a 
produit ou reçu ces données et 
l’administration des archives. 

(Alinéa sans modification). 
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Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela-
tive à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés 

Art. 6. —  Cf. annexe. 

 « Art. L. 212-4. —   I. —   Les 
documents visés à l’article L. 211-4 qui, 
à l'issue de la sélection prévue aux arti-
cles L. 212-2 et L. 212-3, sont destinés à 
être conservés sont versés dans un ser-
vice public d’archives dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
Ce décret détermine les cas où, par dé-
rogation aux dispositions qui précèdent, 
l’administration des archives laisse le 
soin de la conservation des documents 
d’archives produits ou reçus par certai-
nes administrations ou certains orga-
nismes aux services compétents de ces 
administrations ou organismes. Il fixe 
les conditions de la coopération entre 
l’administration des archives et ces ad-
ministrations ou organismes. 

« Art. L. 212-4. —   I. —   Les 
archives publiques qui... 

...organismes lorsqu’ils présen-
tent des conditions satisfaisantes de 
conservation, de sécurité, de communi-
cation et d’accès des documents. Il...

...organismes. 

 « Les dispositions qui précèdent 
ne sont pas applicables aux archives des 
collectivités territoriales.  

« Les... 

...territoriales et des groupements 
de collectivités territoriales ». 

Code du patrimoine 

Art. L. 211-4, L. 212-2 et  
L. 212-3. —  Cf. supra. 

« II. —   La conservation des do-
cuments d'archives publiques procédant 
de l'activité des personnes visées à l'arti-
cle L. 211-4 qui n'ont pas encore fait 
l'objet de la sélection prévue aux articles 
L. 212-2 et L. 212-3 est assurée par ces 
personnes sous le contrôle scientifique 
et technique de l'administration des ar-
chives. Lesdites personnes peuvent, 
après en avoir fait la déclaration à 
l’administration des archives, déposer 
tout ou partie de ces documents auprès 
de personnes physiques ou morales 
agréées à cet effet. Le dépôt fait l’objet 
d’un contrat qui prévoit les modalités de 
communication et d’accès aux docu-
ments déposés, du contrôle de ces do-
cuments par l’administration des archi-
ves et de leur restitution au déposant à 
l’issue du contrat. Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les modalités de la déclara-
tion préalable ainsi que les conditions 
d’octroi et de retrait de l’agrément des 

« II. —   La... 

...prévoit les conditions de sécu-
rité et de conservation des documents 
déposés ainsi que les modalités de leur 
communication et de leur accès, du 
contrôle... 
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dépositaires et précise le contenu des 
clauses devant figurer dans les contrats 
de dépôt. ...dépôt. 

Code de la santé publique 

Art. L. 1111-8. —  Cf. annexe.

« Les données de santé à carac-
tère personnel sont déposées dans les 
conditions prévues à l'article L. 1111-8 
du code de la santé publique. 

(Alinéa sans modification). 

Code du patrimoine 

« III. —   Les dispositions du II 
s’appliquent au dépôt de ceux des do-
cuments visés au premier alinéa du I qui 
ne sont pas soumis à l’obligation de ver-
sement dans un service public 
d’archives. 

III. —  (Sans modification). 

Art. L. 212-5. —  Lorsqu'il est 
mis fin à l'existence d'un ministère, ser-
vice, établissement ou organisme déten-
teur d'archives publiques, celles-ci doi-
vent être, à défaut d'une affectation 
différente déterminée par l'acte de sup-
pression, versées à l'administration des 
archives. 
…………………………………………. 

« Art. L. 212-5. —   Lorsqu'il est 
mis fin à l'existence d'un ministère, ser-
vice, établissement ou organisme déten-
teur d'archives publiques, celles-ci sont, 
à défaut d'affectation déterminée par 
l'acte de suppression, versées à un ser-
vice public d’archives. » 

« Art. L. 212-5. —  (Sans modifi-
cation). 

Article additionnel 

I. —  Après l’article L. 212-6 du 
code du patrimoine, il est inséré un arti-
cle L. 212-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-6-1. —  Les grou-
pements de collectivités territoriales 
sont propriétaires de leurs archives et 
sont responsables de leur conservation 
et de leur mise en valeur. Ils peuvent 
également confier la conservation de 
leurs archives, par convention, au ser-
vice d’archives de l’une des communes 
membres du groupement ou les déposer 
au service départemental d’archives 
compétent.

« Le dépôt au service départe-
mental d’archives est prescrit d’office 
par le préfet, après une mise en de-
meure restée sans effet, lorsqu’il est 
établi que la conservation des archives 
du groupement n’est pas convenable-
ment assurée. 
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II. —  En conséquence, rédiger 
comme suit la sous-section 2 de la sec-
tion 1 du chapitre 2 du titre Ier du livre 
II du code du patrimoine :  

« sous-section 2. – Archives des 
collectivités territoriales et des groupe-
ments de collectivités territoriales 

Article 4 Article 4 

Art. L. 212-9. —  Par dérogation 
au II de l'article 42 de la loi nº 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat, la mise à disposition des per-
sonnels scientifiques et de documenta-
tion de l'Etat auprès des départements 
pour exercer leurs fonctions dans les 
services départementaux d'archives n'est 
pas soumise à l'obligation de rembour-
sement. 

L'article L. 212-9 est ainsi com-
plété : 

(Alinéa sans modification). 

 « Les directeurs des services dé-
partementaux d’archives sont choisis 
parmi les conservateurs ou les conserva-
teurs généraux du patrimoine de l’Etat.  

(Alinéa sans modification). 

………………………………………… 

« Un décret en Conseil d'Etat 
fixe en tant que de besoin les modalités 
d’application du présent article. » 

« Un... 
...fixe les modalités d’application du 
présent article. 

Article additionnel 

A l’article L. 212-10 du code du 
patrimoine, après les mots : « aux col-
lectivités territoriales » sont insérés les 
mots : « et aux groupements de collecti-
vités territoriales ». 

Article additionnel 

Code du patrimoine 

Art. L. 212-10 à L. 212-12,  
L. 212-14. —  Cf. annexe.

I. —  L’article L. 212-11 du code 
du patrimoine est complété par la 
phrase suivante : « Dans ce cas, les do-
cuments peuvent être conservés soit par 
les communes elles-mêmes soit par le 
groupement de collectivités territoriales 
dont elles sont membres ». 
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II. —  A l’article L. 212-12 du 
code du patrimoine, après les mots : 
« délibération du conseil municipal, » 
sont insérés les mots : « aux archives du 
groupement de collectivités territoriales 
dont elles sont membres ou ». 

III. —  A l’article L. 212-12 du 
code du patrimoine, les mots : « ce dé-
pôt », sont remplacés par les mots : « le 
dépôt au service départemental 
d’archives ». 

Art. L. 212-18. —  L'administra-
tion des archives notifie immédiatement 
au propriétaire l'ouverture de la procé-
dure de classement. 

A compter de cette notification, 
tous les effets du classement s'appli-
quent de plein droit. 

Ils cessent de s'appliquer si une 
décision de classement n'est pas inter-
venue dans les six mois suivant la date à 
laquelle le propriétaire a accusé récep-
tion de la notification. 

…………………………………………. 

Article 5 

Au dernier alinéa de l'article 
L. 212-18, le mot : « six » est remplacé 
par le mot : « douze ». 

Article 5 

Supprimé. 

Article 6 Article 6 

 L'article L. 212-23 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

(Sans modification). 

Art. L. 212-23. —  Le proprié-
taire d'archives classées qui projette de 
les aliéner est tenu de notifier son inten-
tion à l'administration des archives. 

« Art. L. 212-23. —   Le proprié-
taire d'archives classées qui projette de 
les aliéner est tenu d’en faire préalable-
ment la déclaration à l'administration 
des archives dans un délai fixé par dé-
cret en Conseil d’Etat. Il en est de même 
pour le propriétaire, le détenteur ou le 
dépositaire d’archives classées qui pro-
jette de les déplacer d’un lieu dans un 
autre.

 « Toute aliénation d’archives 
classées doit être notifiée à 
l’administration des archives par celui 
qui l’a consentie, dans un délai fixé par 
décret en Conseil d’Etat. Cette notifica-
tion précise le nom et l’adresse du nou-
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vel acquéreur. 

…………………………………………. 

« Il en est de même pour toute 
transmission d’archives classées par 
voie de succession, de partage, de dona-
tion ou de legs. La notification est faite 
par l’héritier, le copartageant, le dona-
taire ou le légataire. » 

Article 7 Article 7 

 L'article L. 212-29 est modifié 
comme suit : 

(Sans modification). 

Art. L. 212-29. —  L'Etat peut 
subordonner la délivrance du certificat 
prévu à l'article L. 111-2 à la reproduc-
tion totale ou partielle, à ses frais, des 
archives privées non classées qui font 
l'objet, en application du même article, 
de la demande de certificat. 

1° Le premier alinéa est complé-
té par la phrase suivante :  

 « Il peut exercer ce droit pour 
son compte ou à la demande et pour le 
compte d’une collectivité territoriale, 
d’un établissement public ou d’une fon-
dation reconnue d'utilité publique. » ; 

Les opérations de reproduction 
ne peuvent excéder une durée de six 
mois à compter de ladite demande. 

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi ré-
digé :  

………………………………………… 

« Les reproductions auxquelles il 
a été ainsi procédé sont communicables 
à toute personne qui en fait la demande, 
sauf si le propriétaire en a stipulé autre-
ment avant l’exportation. Cette informa-
tion est donnée au propriétaire lors de la 
demande de reproduction. » 

Article 8 Article 8 

Art. L. 212-31. —  Tout officier 
public ou ministériel chargé de procéder 
à la vente publique d'archives privées 
ayant ou non fait l'objet d'une décision 
de classement au titre des archives his-

L'article L. 212-31 est complété 
par l'alinéa suivant :  

(Sans modification). 
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toriques ou toute société habilitée à or-
ganiser une telle vente, doit en donner 
avis à l'administration des archives au 
moins quinze jours à l'avance et accom-
pagne cet avis de toutes indications uti-
les sur ces documents. Cet avis précise 
l'heure et le lieu de la vente. L'envoi 
d'un catalogue avec mention du but de 
cet envoi tiendra lieu d'avis. 

En cas de vente judiciaire, si le 
délai fixé à l'alinéa précédent ne peut 
être observé, l'officier public ou ministé-
riel, aussitôt qu'il est désigné pour pro-
céder à la vente, fait parvenir à l'admi-
nistration des archives les indications ci-
dessus énoncées. 

Code du commerce 

Art. L. 321-9. —  Cf. annexe. 

« La société habilitée à procéder 
à la vente de gré à gré de documents 
d'archives privées dans les conditions 
prévues au dernier alinéa de l'article 
L. 321-9 du code de commerce notifie 
sans délai la transaction à l'administra-
tion des archives, avec toutes indica-
tions utiles concernant lesdits biens. » 

Article 9 Article 9 

Code du patrimoine L'article L. 212-32 est remplacé 
par les dispositions suivantes :  

(Sans modification). 

Art. L. 212-32. —  S'il l'estime 
nécessaire à la protection du patrimoine 
d'archives, l'Etat exerce, sur tout docu-
ment d'archives privées mis en vente 
publique, un droit de préemption par 
l'effet duquel il se trouve subrogé à l'ad-
judicataire.

« Art. L. 212-32. —   S'il l’estime 
nécessaire à la protection du patrimoine 
d'archives, l'Etat exerce, sur tout docu-
ment d'archives privées mis en vente 
publique ou vendu de gré à gré dans les 
conditions prévues au dernier alinéa de 
l'article L. 321-9 du code de commerce, 
un droit de préemption par l'effet duquel 
il se trouve subrogé à l'adjudicataire ou 
à l’acheteur. 

 « La déclaration par l'administra-
tion des archives qu’elle envisage d’user 
de son droit de préemption est faite, à 
l'issue de la vente, entre les mains de 
l'officier public ou ministériel dirigeant 
les adjudications ou de la société habili-
tée à organiser la vente publique ou la 
vente de gré à gré. La décision de 
l’autorité administrative doit, à peine de 
nullité, intervenir dans un délai de 
quinze jours à compter de la vente pu-
blique ou de la notification de la tran-
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saction de gré à gré. » 

Article 10 Article 10 

Art. L. 212-33. —  L'Etat exerce 
également le droit de préemption prévu 
à l'article L. 212-32 à la demande et 
pour le compte des collectivités territo-
riales et des fondations reconnues d'uti-
lité publique. Le même droit est exercé 
par la Bibliothèque nationale de France 
pour son propre compte. 

En cas de demandes concurren-
tes, l'autorité administrative détermine 
le bénéficiaire. 
………………………………………… 

Au premier alinéa de l’article 
L. 212-33, après les mots : « collectivi-
tés territoriales » sont insérés les mots : 
« , de la Nouvelle-Calédonie ». 

(Sans modification). 

Article 11 Article 11 

 Les articles L. 213-1 à L. 213-8 
sont remplacés par les dispositions sui-
vantes :  

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 213-1. —  Les documents 
dont la communication était libre avant 
leur dépôt aux archives publiques conti-
nueront d'être communiqués sans res-
triction d'aucune sorte à toute personne 
qui en fera la demande. 

« Art. L. 213-1. —   Les archives 
publiques, quels qu'en soient le support, 
le lieu de détention ou le mode de 
conservation sont, sous réserve des dis-
positions de l'article L. 213-2, commu-
nicables à toute personne qui en fait la 
demande.

« Art. L. 213-1. —  Les archives 
publiques sont, sous réserve des disposi-
tions de l’article L. 213-2 du code du 
patrimoine, communicables de plein 
droit. 

Les documents mentionnés à l'ar-
ticle 1er de la loi nº 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesures d'amélio-
ration des relations entre l'administra-
tion et le public et diverses dispositions 
d'ordre administratif, social et fiscal 
demeurent communicables dans les 
conditions fixées par cette loi. 

Tous les autres documents d'ar-
chives publiques pourront être librement 
consultés à l'expiration d'un délai de 
trente ans ou des délais spéciaux prévus 
à l'article L. 213-2. 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 por-
tant diverses mesures d’amélioration 
des relations entre l’administration et 

le public et diverses dispositions 
d’ordre administratif, social et fiscal 

Art. 1er et 4. —  Cf. annexe. 

« L’accès à ces archives s’exerce 
dans les conditions définies pour les do-
cuments administratifs à l'article 4 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des re-
lations entre l’administration et le public 
et diverses dispositions d’ordre adminis-
tratif, social et fiscal. 

(Alinéa sans modification). 
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Code du patrimoine 

Art. L. 211-4. —  Cf. supra art. 2 
du projet de loi. 

« Art. L. 213-2. —   Par déroga-
tion aux dispositions de l’article 
L. 213-1 :  

« Art. L. 213-2. — (Alinéa sans 
modification).

Art. L. 213-2. —  Le délai au-
delà duquel les documents d'archives 
publiques peuvent être librement 
consultés est porté à : 

« I. —   Les archives publiques 
ne peuvent être librement consultées 
qu'à l'expiration d'un délai de : 

« I. —  Les archives publiques 
sont communicables de plein droit à
l’expiration d’un délai de : 

a) Cent cinquante ans à compter 
de la date de naissance pour les docu-
ments comportant des renseignements 
individuels de caractère médical ; 

« 1° Vingt-cinq ans à compter de 
la date du document ou du document le 
plus récent inclus dans le dossier : 

« 1° (Alinéa sans modification). 

 « a) Pour les documents dont la 
communication porte atteinte au secret 
des délibérations du Gouvernement et 
des autorités responsables relevant du 
pouvoir exécutif, à la conduite des rela-
tions extérieures, à la monnaie et au 
crédit public, au secret en matière com-
merciale et industrielle, à la recherche, 
par les services compétents, des infrac-
tions fiscales et douanières ou au secret 
en matière de statistiques sauf lorsque 
sont en cause des données collectées au 
moyen de questionnaires ayant trait aux 
faits et comportements d’ordre privé 
mentionnées au 3° ; 

« a) Pour... 

...au 4° ;

 « b) Pour les documents men-
tionnés au troisième alinéa de 
l’article 1er de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978 précitée ;  

« b) (Alinéa sans modification). 

 « c) Pour les documents élaborés
dans le cadre d’un contrat de prestation 
de service exécuté pour le compte d’une 
ou de plusieurs personnes déterminées, 
sauf si ces documents entrent, du fait de 
leur contenu, dans le champ 
d’application des dispositions des 2° à
4° du présent article ; 

« c) Pour.... 

                             ...des 3° et 4° 
du présent article ; 

b) Cent vingt ans à compter de la 
date de naissance pour les dossiers de 
personnel ; 

« 2° Vingt-cinq ans à compter de 
la date du décès de l’intéressé, pour les 
documents dont la communication porte 
atteinte au secret médical. Si la date du 
décès n’est pas connue, le délai est de 
cent vingt ans à compter de la date de 

« 2° (Sans modification). 
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naissance de la personne en cause ; 

c) Cent ans à compter de la date 
de l'acte ou de la clôture du dossier pour 
les documents relatifs aux affaires por-
tées devant les juridictions, y compris 
les décisions de grâce, pour les minutes 
et répertoires des notaires ainsi que pour 
les registres de l'état civil et de l'enregis-
trement ; 

« 3° Cinquante ans à compter de 
la date du document ou du document le 
plus récent inclus dans le dossier, pour 
les documents dont la communication 
porte atteinte au secret de la défense na-
tionale, aux intérêts fondamentaux de 
l’Etat dans la conduite de la politique 
extérieure, à la sûreté de l’Etat, à la sé-
curité publique ou au secret en matière 
de statistiques lorsque sont en cause des 
données collectées au moyen de ques-
tionnaires ayant trait aux faits et com-
portements d’ordre privé. 

« 3° (Sans modification). 

d) Cent ans à compter de la date 
de recensement ou de l'enquête, pour les 
documents contenant des renseigne-
ments individuels ayant trait à la vie 
personnelle et familiale et, d'une ma-
nière générale, aux faits et comporte-
ments d'ordre privé, collectés dans le 
cadre des enquêtes statistiques des ser-
vices publics ; 

« Le même délai s’applique aux 
documents relatifs à la construction, à 
l’équipement et au fonctionnement des 
ouvrages, bâtiments ou partie de bâti-
ments utilisés pour la détention des per-
sonnes ou recevant habituellement des 
personnes détenues. Ce délai est dé-
compté depuis la fin de l’affectation à 
ces usages des ouvrages, bâtiments ou 
partie de bâtiments en cause.  

e) Soixante ans à compter de la 
date de l'acte pour les documents qui 
contiennent des informations mettant en 
cause la vie privée ou intéressant la sû-
reté de l'Etat ou la défense nationale et 
dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d'Etat. 

« Le même délai ou, s’il est plus 
bref, un délai de vingt-cinq ans à comp-
ter de la date du décès de l’intéressé, 
s’applique aux archives publiques dont 
la communication porte atteinte à la pro-
tection de la vie privée, ou rend publi-
que une appréciation ou un jugement de 
valeur sur une personne physique nom-
mément désignée ou facilement identi-
fiable, ou fait apparaître le comporte-
ment d’une personne dans des 
conditions susceptibles de lui porter pré-
judice. Ce délai s’applique notamment 
aux documents relatifs aux affaires por-
tées devant les juridictions et à
l’exécution des décisions de justice ain-
si qu’aux minutes et répertoires des of-
ficiers publics ou ministériels. 

« 4° Soixante-quinze ans ou, s’il 
est...

                                 ...l’intéressé, 
pour les documents dont...

...s’applique en particulier aux 
documents relatifs aux enquêtes réali-
sées par les services de la police judi-
ciaire, aux affaires portées devant les ju-
ridictions sous réserve des dispositions 
particulières applicables aux jugements, 
à l’exécution des décisions de justice, 
aux minutes et répertoires des officiers 
publics ou ministériels, et, à compter de 
leur clôture, aux registres de naissance 
et de mariage de l’Etat civil. 

 « Le même délai s'applique, à 
compter de leur clôture, aux registres 
de mariage de l'Etat civil ;

« Le même délai s’applique aux 
documents susceptibles de porter at-
teinte à la sécurité des personnes. 
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 « 4° Cent ans, à compter de leur 
clôture, pour les registres de naissance 
de l’Etat civil. Le même délai s'appli-
que, à compter de la date du document, 
ou du document le plus récent inclus 
dans le dossier, aux documents men-
tionnés au troisième alinéa du 3°, qui se 
rapportent à une personne mineure. 

« 5° Cent ans ou, s’il est plus 
bref, un délai de vingt-cinq à compter de 
la date du document ou du document le 
plus récent inclus dans le dossier, pour 
les documents mentionnés au 4° qui se 
rapportent à une personne mineure. 

 « Le même délai s'applique aux 
documents relatifs aux affaires portées 
devant les juridictions et à l'exécution 
des décisions de justice en matière 
d'agressions sexuelles dont la commu-
nication porte atteinte à l'intimité de la 
vie sexuelle des personnes, ainsi qu'aux 
documents élaborés dans le cadre de 
l'enquête réalisée par les services de la 
police judiciaire.

« Le même délai s’applique aux 
documents relatifs aux enquêtes réali-
sées par les services de la police judi-
ciaire, aux affaires portées devant les ju-
ridictions, sous réserve des dispositions 
particulières relatives aux jugements 
ainsi qu’à l’exécution des décisions de 
justice dont la communication porte at-
teinte à l’intimité de la vie sexuelle des 
personnes.

 « II. —   Ne peuvent être consul-
tées les archives publiques dont la 
communication est susceptible 
d’entraîner la diffusion d’informations 
permettant de concevoir, fabriquer, uti-
liser ou localiser des armes nucléaires, 
biologiques, chimiques ou toutes autres 
armes ayant des effets directs ou indi-
rects de destruction d’un niveau analo-
gue. 

« II. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

« Il en est de même pour les ar-
chives publiques dont la communication 
est de nature à porter atteinte à la sécu-
rité des personnes ».  

Alinéa supprimé. 

Art. L. 213-3. —  Sous réserve, 
en ce qui concerne les minutes des no-
taires, des dispositions de l'article 23 de 
la loi du 25 ventôse an XI, l'administra-
tion des archives peut autoriser la 
consultation des documents d'archives 
publiques avant l'expiration des délais 
prévus au troisième alinéa de l'article 
L. 213-1 et à l'article L. 213-2. 

Cette consultation n'est assortie 
d'aucune restriction, sauf disposition 
expresse de la décision administrative 
portant autorisation. 

Par dérogation aux dispositions 
du premier alinéa du présent article, au-
cune autorisation ne peut être accordée 
aux fins de permettre la communication, 
avant l'expiration du délai légal de cent 

« Art. L. 213-3. —  I. —   
L’autorisation de consultation de docu-
ments d’archives publiques avant 
l’expiration des délais fixés au I de l'ar-
ticle L. 213-2 peut être accordée aux 
personnes qui en font la demande dans 
la mesure où l’intérêt qui s’attache à la 
consultation de ces documents ne 
conduit pas à porter une atteinte exces-
sive aux intérêts que la loi a entendu 
protéger. Sous réserve, en ce qui 
concerne les minutes des notaires, des 
dispositions de l’article 23 de la loi du 
25 ventôse an XI, l’autorisation est ac-
cordée par l’administration des archives 
aux personnes qui en font la demande 
après accord de l'autorité dont émanent 
les documents. Toutefois elle est accor-
dée, pour les documents produits ou re-
çus par l’une ou l’autre des assemblées 

« Art. L. 213-3. —  I. —   
L’autorisation... 

...les minutes et répertoires des
notaires... 

...documents. 
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ans, des renseignements mentionnés au 
d de l'article L. 213-2. 

Loi du 25 ventôse an XI contenant 
organisation du notariat 

Art. 23. —  Cf. annexe. 

parlementaires, par l’autorité désignée 
par cette assemblée.

 « II. —   L’administration des ar-
chives peut également, après accord de 
l’autorité dont émanent les documents, 
décider l’ouverture anticipée de fonds 
ou parties de fonds d’archives publi-
ques. La décision est prise, pour les 
fonds ou parties de fonds produits ou 
reçus par l’une ou l’autre des assem-
blées parlementaires, par l’autorité dé-
signée par cette assemblée.

II. —  L’administration... 

                                  ...publiques.

 « Art. L. 213-4. —   Le verse-
ment des documents d’archives publi-
ques émanant du Président de la Répu-
blique, du Premier ministre et des autres 
membres du Gouvernement peut être 
assorti de la signature entre la partie 
versante et l’administration des archives 
d’un protocole relatif aux conditions de 
traitement, de conservation, de valorisa-
tion ou de communication du fonds ver-
sé, pendant la durée des délais prévus à 
l'article L. 213-2. Les stipulations de ce 
protocole peuvent également s’appliquer 
aux documents d’archives publiques 
émanant des collaborateurs personnels 
de l’autorité signataire.  

« Art. L. 213-4. —  (Sans modifi-
cation).

 « Pour l’application de l’article 
L. 213-3, l’accord de la partie versante 
requis pour autoriser la consultation ou 
l’ouverture anticipée du fonds est donné 
par le signataire du protocole.  

 « Le protocole cesse de plein 
droit d’avoir effet en cas de décès du si-
gnataire et, en tout Etat de cause, à la 
date d’expiration des délais prévus à 
l'article L. 213-2. 

« Les documents d'archives pu-
bliques versés antérieurement à la publi-
cation de la loi n° ……..… du 
………… demeurent régis par les pro-
tocoles alors signés. Toutefois, les clau-
ses de ces protocoles relatives au man-
dataire désigné par l’autorité signataire 
cessent d’être applicables vingt-cinq ans 



- 75 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

Code du patrimoine 

après le décès du signataire. 

Art. L. 213-4. —  Toute adminis-
tration détentrice d'archives publiques 
ou privées est tenue de motiver tout re-
fus qu'elle oppose à une demande de 
communication de documents d'archi-
ves.
…………………………………………. 

« Art. L. 213-5. —   Toute admi-
nistration détentrice d'archives publi-
ques ou privées est tenue de motiver 
tout refus qu'elle oppose à une demande 
de communication de documents d'ar-
chives. 

« Art. L. 213-5. —  (Sans modifi-
cation).

Art. L. 213-6. —  Lorsque l'Etat 
et les collectivités territoriales reçoivent 
des archives privées à titre de don, de 
legs, de cession, de dépôt révocable ou 
de dation au sens de l'article 1131 et du 
I de l'article 1716 bis du code général 
des impôts, les administrations déposi-
taires sont tenues de respecter les condi-
tions auxquelles la conservation et la 
communication de ces archives peuvent 
être soumises à la demande des proprié-
taires.

« Art. L. 213-6. —   Les services 
publics d'archives qui reçoivent des ar-
chives privées à titre de don, de legs, de 
cession ou de dépôt sont tenus de res-
pecter les stipulations du donateur, de 
l’auteur du legs, du cédant ou du dépo-
sant quant à la conservation et à la 
communication de ces archives. 

« Art. L. 213-6. —  (Sans modifi-
cation).

Art. L. 213-5. —  Les disposi-
tions des articles L. 213-1 à L. 213-3, 
L. 213-6 et L. 213-7 sont affichées de 
façon très apparente dans les locaux ou-
verts au public de l'administration des 
archives et des services des collectivités 
territoriales qui détiennent des archives 
publiques. 
…………………………………………. 

« Art. L. 213-7. —   Les disposi-
tions des articles L. 213-1 à L. 213-3, 
L. 213-5, L. 213-6 et L. 213-8 sont affi-
chées de façon apparente dans les lo-
caux ouverts au public des services pu-
blics d'archives. 

« Art. L. 213-7. —  (Sans modifi-
cation).

Art. L. 213-7. —  Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les conditions 
dans lesquelles sont délivrés les expédi-
tions et extraits authentiques de docu-
ments d'archives. 

« Art. L. 213-8. —   Le décret en 
Conseil d'Etat prévu à l’article L. 213-9 
détermine les conditions dans lesquelles 
sont délivrés les expéditions et extraits 
authentiques de documents d'archives. 

« Art. L. 213-8. —  Un décret en 
Conseil d’État détermine...

...d’archives. 

Un décret fixe le tarif des droits 
d'expédition ou d'extrait authentique des 
pièces conservées dans les services d'ar-
chives de l'Etat, des départements et des 
communes. 

« Il précise notamment les condi-
tions dans lesquelles donnent lieu à ré-
munération : 

(Alinéa sans modification). 

 « a) L'expédition ou l'extrait au-
thentique des pièces conservées dans les 
services publics d’archives ; 

« a) (Alinéa sans modification).

 « b) La certification authentique 
des copies des plans conservés dans ces 
mêmes services, exécutées à la même 
échelle que les originaux à la diligence 

« b) (Alinéa sans modification).
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des intéressés ; 

 « c) La certification authentique 
des photocopies et de toutes reproduc-
tions et fixations des documents conser-
vés dans ces mêmes services. 

« c) (Alinéa sans modification).

Art. L. 213-8. —  Les modalités 
d'application du présent chapitre sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

................................................................. 

« Art. L. 213-9. —  Les modali-
tés d’application du présent chapitre 
sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. »

« Art. L. 213-9. —  Supprimé. 

Art. L. 222-1. —    Pendant les 
vingt ans qui suivent la clôture du pro-
cès, la consultation intégrale ou partielle 
de l'enregistrement audiovisuel ou so-
nore, à des fins historiques ou scientifi-
ques, peut être autorisée par l'autorité 
administrative. 

Article additionnel 

I. —  Le premier alinéa de 
l’article     L. 222-1 du code du patri-
moine est ainsi rédigé : 
« L’enregistrement audiovisuel ou so-
nore est communicable  à des fins histo-
riques ou scientifiques dès que 
l’instance a pris fin par une décision dé-
finitive. » 

A l'expiration de ce délai, la 
consultation est libre. La reproduction 
ou la diffusion, intégrale ou partielle, de 
l'enregistrement audiovisuel ou sonore 
est subordonnée à une autorisation ac-
cordée, après que toute personne justi-
fiant d'un intérêt pour agir a été mise en 
mesure de faire valoir ses droits, par le 
président du tribunal de grande instance 
de Paris ou par le juge qu'il délègue à 
cet effet. Toutefois, la reproduction ou 
la diffusion, intégrale ou partielle, de 
l'enregistrement des audiences d'un pro-
cès pour crime contre l'humanité peut 
être autorisée dès que ce procès a pris 
fin par une décision devenue définitive.

II. —  La première phrase du 
deuxième alinéa du même texte est sup-
primé. 

Après cinquante ans, la repro-
duction et la diffusion des enregistre-
ments audiovisuels ou sonores sont li-
bres. 
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Article 12 Article 12 

LIVRE II 

ARCHIVES

TITRE Ier 

RÉGIME GÉNÉRAL DES ARCHIVES 

Chapitre 4 : Dispositions pénales 

……………………………………….. 

Le chapitre IV du titre Ier du li-
vre II est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 214-1. —  Le fait, pour 
toute personne, d'enfreindre les pres-
criptions de l'article L. 211-3 est passi-
ble des peines prévues aux articles  
226-13 et 226-31 du code pénal. 

Code pénal 

Art. 226-13, 226-31, 314-1 et 
432-15. —  Cf. annexe. 

Code du patrimoine 

« Art. L. 214-1. —   Toute infrac-
tion aux dispositions de l’article 
L. 211-3 est passible des peines prévues 
aux articles 226-13 et 226-31 du code 
pénal. 

« Art. L. 214-1. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. L. 214-2. —  Sans préjudice 
de l'application des articles 314-1 et 
432-15 du code pénal, le fait, pour tout 
fonctionnaire ou agent chargé de la col-
lecte ou de la conservation d'archives, 
de violer les conditions de conservation 
ou de communication prévues à l'article 
L. 213-6 est puni d'une peine d'empri-
sonnement d'un an et d'une amende de 
15 000 euros ou de l'une de ces deux 
peines. 

Art. L. 213-6. —  Cf. supra. 

« Art. L. 214-2. —   Sans préju-
dice de l’application des articles 314-1 
et 432-15 du code pénal, la violation, 
par un fonctionnaire ou agent chargé de 
la collecte ou de la conservation 
d’archives, des conditions de conserva-
tion ou de communication des archives 
privées mentionnées à l’article L. 213-6 
est punie d’une peine d’emprisonnement 
d’un an et d’une amende de 15 000 €. 

« Art. L. 214-2. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. L. 214-3. —  Sans préjudice 
de l'application des articles 322-2 et 
432-15 du code pénal, le fait, pour toute 
personne, lors de la cessation de ses 
fonctions, de détourner, même sans in-
tention frauduleuse, des archives publi-
ques dont elle est détentrice à raison de 
ces fonctions, est puni d'une peine 
d'emprisonnement d'un an et d'une 
amende de 3 750 euros ou de l'une de 
ces deux peines. 

« Art. L. 214-3. —   Sans préju-
dice de l’application des articles 322-2, 
432-15, 432-16 et 433-4 du code pénal, 
le fait pour une personne détentrice d'ar-
chives publiques en raison de ses fonc-
tions, de détourner ou soustraire tout ou 
partie de ces archives, ou de les détruire 
sans accord préalable de l'administration 
des archives, est puni d’une peine de 
trois ans d’emprisonnement et 45 000 € 
d'amende. 

« Art. L. 214-3. —  (Sans modifi-
cation). 

« Est puni des mêmes peines le 
fait pour une personne détentrice d'ar-
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Art. 121-3, 322-2, 432-15,  
432-16, 433-4. —  Cf. annexe. 

chives publiques en raison de ses fonc-
tions, d'avoir laissé détruire, détourner 
ou soustraire tout ou partie de ces archi-
ves sans accord préalable de l'adminis-
tration des archives. 

 « Lorsque les faits prévus aux 
premier et deuxième alinéas sont com-
mis par négligence dans les conditions 
et selon les distinctions prévues à l'arti-
cle 121-3 du code pénal, les peines sont 
d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d'amende. 

 « La tentative des délits prévus 
au premier alinéa et le fait, pour la per-
sonne visée au deuxième alinéa, d’avoir 
laissé commettre une telle tentative, sont 
punis des mêmes peines. 

 « Art. L. 214-4. —   Les person-
nes physiques coupables des infractions 
prévues par l’article L. 214-3 encourent 
également les peines complémentaires 
suivantes : 

« Art. L. 214-4. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. 131-21, 131-26 et 131-27. —
  Cf. annexe. 

« 1° L’interdiction des droits ci-
vils, civiques et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 
du code pénal ; 

 « 2° l’interdiction, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du même code, d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer l’activité profes-
sionnelle ou sociale dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise ; 

 « 3° La confiscation, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-21 
du même code, des sommes ou objets ir-
régulièrement reçus par l’auteur de 
l’infraction, à l’exception des objets sus-
ceptibles de restitution. 

Code du patrimoine

Art. L. 212-1. —  Cf. supra. 

« Art. L. 214-5. —   Le fait, pour 
une personne détentrice sans droit ni ti-
tre d’archives publiques, de ne pas les 
restituer sans délai à l’autorité compé-
tente qui lui en fait la demande comme 
prévu au deuxième alinéa de l’article 
L. 212-1, est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

« Art. L. 214-5. —  Le... 

...demande est puni... 

...d’amende. 
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Art. L. 214-4. —  Est punie d'une 
amende de 4 500 euros, pouvant être 
portée jusqu'au double de la valeur des 
archives aliénées ou détruites : 

« Art. L. 214-6. —   Est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende la destruction par 
leur propriétaire d’archives privées clas-
sées, en infraction aux dispositions de 
l’article L. 212-27. 

« Art. L. 214-6. —  (Sans modifi-
cation). 

a) La destruction d'archives pri-
vées classées par leur propriétaire en in-
fraction aux dispositions de l'article 
L. 212-27 ; 

 « Art. L. 214-7. —   Sont punies 
d’une amende de 45 000 €, pouvant être 
portée jusqu’au double de la valeur des 
archives aliénées : 

« Art. L. 214-7. —  (Sans modifi-
cation). 

b) L'aliénation d'archives privées 
classées par leur propriétaire en infrac-
tion aux dispositions de l'article  
L. 212-23 ; 

« 1° L’aliénation d’archives pri-
vées classées par leur propriétaire en in-
fraction aux dispositions de l’article 
L. 212-23 ; 

c) La vente d'archives privées en 
infraction aux dispositions de l'article 
L. 212-31. 

Art. L. 212-23, L. 212-27 et 
L. 212-31. —  Cf. annexe. 

« 2° La vente d’archives privées 
en infraction aux dispositions de 
l’article L. 212-31. 

Art. L. 214-5. —  Est punie d'une 
amende de 3 750 euros : 

« Art. L. 214-8. —   Sont punis 
d’une amende de 30 000 € : 

« Art. L. 214-8. —  (Sans modifi-
cation). 

a) L'aliénation d'archives clas-
sées sans information de l'acquéreur de 
l'existence du classement dans les 
conditions prévues à l'article L. 212-24 ; 

« 1° L’aliénation d’archives clas-
sées sans information de l’acquéreur de 
l’existence du classement dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 212-24 ; 

b) La réalisation, sans l'autorisa-
tion administrative prévue à l'article 
L. 212-25, de toute opération suscepti-
ble de modifier ou d'altérer des archives 
classées ; 

« 2° La réalisation, sans 
l’autorisation administrative prévue à 
l’article L. 212-25, de toute opération 
susceptible de modifier ou d’altérer des 
archives classées ; 

c) Le refus de présentation d'ar-
chives classées aux agents mentionnés à 
l'article L. 212-22. 

« 3° Le refus de présentation 
d’archives classées ou en instance de 
classement aux agents mentionnés à 
l’article L. 212-22 ; 

Art. L. 212-22, L. 212-23,  
L. 212-24, L. 212-25. —  Cf. annexe. 

« 4° Le déplacement d’archives 
classées d’un lieu dans un autre en in-
fraction aux dispositions du premier ali-
néa de l’article L. 212-23 ; 

 « 5° L’absence de notification 
d’une transmission d’archives classées 
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par voie de succession, de partage, de 
donation ou de legs, en infraction aux 
dispositions du troisième alinéa de 
l’article L. 212-23 ;  

Code pénal 

Art. 131-39. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 214-9. —   Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement des infractions prévues à 
l’article L. 214-3 encourent les peines 
mentionnées aux 2°, 8° et 9° de l'article 
131-39 du code pénal. 

« Art. L. 214-9. —  (Sans modifi-
cation). 

 « L’interdiction mentionnée au 
2° de l'article 131-39 du code pénal 
porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'in-
fraction a été commise. 

Art. 432-15 et 433-4. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 214-10. —   Toute per-
sonne ayant commis des faits suscepti-
bles d’entraîner sa condamnation sur le 
fondement des articles 432-15 et 433-4 
du code pénal peut faire l'objet d'une in-
terdiction d'accès aux locaux où sont 
consultés des documents d’archives pu-
bliques. Cette mesure est prononcée par 
l’autorité administrative, pour une durée 
maximale de cinq ans, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

« Art. L. 214-10. —  (Sans modi-
fication). 

Code du patrimoine 
Article 13 Article 13 

Art. L. 730-1. —  Les articles 
L. 112-1 à L. 112-25, L. 114-2 à  
L. 114-5, L. 123-1 à L. 123-3, L. 131-1, 
L. 131-2, L. 132-1 à L. 132-6, L. 133-1, 
L. 143-1 à L. 143-14, L. 211-1 à L. 211-
6, L. 212-1 à L. 212-28, L. 212-30 à 
L. 212-37, L. 213-1 à L. 213-8, L. 214-1 
à L. 214-5, L. 221-1 à L. 221-5,  
L. 222-1 à L. 222-3, L. 310-1 à  
L. 310-6, L. 320-1 à L. 320-4, L. 410-1 
à L. 410-4, L. 430-1, L. 430-2, L. 441-1, 
L. 441-2, L. 442-1 à L. 442-11, L. 451-1 
à L. 451-10, L. 452-1 à L. 452-4, 
L. 510-1, L. 521-1, L. 522-1 à L. 522-8, 
L. 523-1 à L. 523-14, L. 524-1 à  
L. 524-16, L. 531-1 à L. 531-19, L. 532-
1 à L. 532-14, L. 541-1, L. 541-2, 
L. 542-1 à L. 542-3, L. 544-1 à  
L. 544-13, L. 611-1, L. 612-2, L. 621-1 
à L. 621-9, L. 621-11 à L. 621-27,  

A l'article L. 730-1 la référence à 
l'article L. 213-8 est remplacée par la 
référence à l'article L. 213-9 et la réfé-
rence à l'article L. 214-5 est remplacée 
par la référence à l'article L. 214-10.  

A l’article L. 730-1, la référence 
à l’article L. 214-5 est remplacée par la 
référence à l’article L. 214-10. 
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L. 621-29 à L. 621-33, L. 622-1 à 
L. 622-21, L. 624-1 à L. 624-7, L. 630-1 
et L. 642-1 à L. 642-7 sont applicables à 
Mayotte. 

Article 14 Article 14 

Art. L. 730-2. —  Pour son appli-
cation à Mayotte, à l'article L. 213-6, les 
mots : "ou de dation au sens des articles 
1131 et 1716 bis du code général des 
impôts" sont supprimés. 

L'article L. 730-2 est abrogé. (Sans modification). 

Article 15 Article 15 

 L'article L. 730-3 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 730-3. —  Pour son appli-
cation à Mayotte, au c de l'article 
L. 211-4, après les mots : "officiers pu-
blics ou ministériels", et au c de l'article 
L. 213-2 ainsi qu'à l'article L. 213-3, 
après le mot : "notaires", sont insérés les 
mots : "et des cadis". 

Art. L. 211-4, L. 213-2 et  
L. 213-3. —  Cf. supra. 
…………………………………………. 

« Art. L. 730-3. —   Pour son ap-
plication à Mayotte, au c de l’article 
L. 211-4 et au deuxième alinéa du 3° de 
l’article L. 213-2, après les mots : « of-
ficiers publics ou ministériels », sont in-
sérés les mots :  « et des cadis » .  

« Art. L. 730-3. —   Pour... 

...au premier alinéa du 4° de... 

.... "et des cadis ". Il est procédé 
à la même insertion après le mot : "no-
taires " au I de l’article L. 213-3 du 
code du patrimoine. » 

Article 16 Article 16 

Art. L. 760-2. —  Les articles 
L. 211-1 à L. 211-6, L. 212-1 à  
L. 212-5, L. 213-1 à L. 213-8 et  
L. 214-1 à L. 214-5 sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna aux archi-
ves relevant des services et établisse-
ments publics de l'Etat et des personnes 
morales chargées de la gestion d'un ser-
vice public relevant de la compétence de 
l'Etat. 

…………………………………………. 

Aux articles L. 760-2 et L. 770-1, 
la référence à l'article L. 213-8 est rem-
placée par la référence à l'article 
L. 213-9 et la référence à l'article 
L. 214-5 est remplacée par la référence 
à l'article L. 214-10.  

A l’article L. 770-1,  la référence 
à l’article L. 214-5 est remplacée par la 
référence à l’article L. 214-10. 

Art. L. 770-1. —  Les articles 
L. 131-1, L. 131-2, L. 132-1 à L. 132-6, 
L. 133-1, L. 211-1 à L. 211-6, L. 212-1 
à L. 212-5, L. 212-15 à L. 212-28, 
L. 212-31 à L. 212-33, L. 212-37, 
L. 213-1 à L. 213-8, L. 214-1 à  
L. 214-5, L. 510-1, L. 532-1 à L. 532-14 
et L. 544-5 à L. 544-11 sont applicables 
au territoire des Terres australes et an-
tarctiques françaises. 
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Article 17 Article 17 

Art. L. 770-2. —  Pour l'applica-
tion de l'article L. 770-1 au territoire des 
Terres australes et antarctiques françai-
ses, à l'article L. 213-6, les mots : "ou de 
dation au sens des articles 1131 et 1716 
bis du code général des impôts" sont 
supprimés. 

L'article L. 770-2 est abrogé. (Sans modification). 

TITRE II TITRE II 

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

Code général des impôts 
Article 18 Article 18 

Art. 238 bis – O AB. —  Ouvrent 
droit, à compter de la date de publica-
tion de la loi nº 2002-5 du 4 janvier 
2002 relative aux musées de France, à 
une réduction d'impôt sur le revenu ou 
d'impôt sur les sociétés, égale à 40 % de 
leur montant, les sommes consacrées 
par les entreprises à l'achat de biens 
culturels faisant l'objet à la date d'acqui-
sition d'un refus de certificat en applica-
tion des articles L. 111-4 et L. 121-1 du 
code du patrimoine , dans les conditions 
suivantes : 

a. le bien ne doit pas avoir fait 
l'objet d'une offre d'achat de l'Etat dans 
les conditions fixées par l'article  
L. 121-1 précité ; 

Le b de l'article 238 bis-O AB du 
code général des impôts est ainsi rédi-
gé :  

(Sans modification). 

b. l'entreprise s'engage à consen-
tir au classement du bien comme mo-
nument historique en application de l'ar-
ticle 16 de la loi du 31 décembre 1913 
sur les monuments historiques ; 

c. le bien ne doit pas être cédé 
avant l'expiration d'un délai de dix ans à 
compter de l'acquisition ; 

d. durant la période visée au c, le 
bien doit être placé en dépôt auprès d'un 
musée de France, d'un service public 
d'archives ou d'une bibliothèque rele-
vant de l'Etat ou placée sous son 

« b) L'entreprise s'engage à 
consentir au classement du bien comme 
monument historique en application de 
l'article L. 622-4 du code du patrimoine 
ou comme archives historiques en ap-
plication de l'article L. 212-15 du même 
code. »  
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contrôle technique. 

La réduction d'impôt est subor-
donnée à l'agrément du ministre de 
l'économie et des finances qui se pro-
nonce après avis de la commission pré-
vue à l'article L. 111-4 précité. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions d'application du présent 
article.

Code du patrimoine 

Art. L. 212-15 et L. 622-4. —  Cf. 
annexe.

Article 19 Article 19 

Loi n°51-711 du 7 juin 1951 sur 
l'obligation, la coordination et le se-

cret en matière de statistiques.

L'article 6 de la loi n° 51-711 du 
7 juin 1951 sur l'obligation, la coordina-
tion et le secret en matière de statisti-
ques est modifié comme suit : 

(Alinéa sans modification). 

 1° Au premier alinéa :  1° (Alinéa sans modification). 

Art. 6. —  Sous réserve des dis-
positions des articles 40, 56, 76, 97 et 
99 du code de procédure pénale les ren-
seignements individuels figurant sur les 
questionnaires revêtus du visa prévu à 
l'article 2 et ayant trait à la vie person-
nelle et familiale et d'une manière géné-
rale, aux faits et comportement d'ordre 
privé, ne peuvent être l'objet d'aucune 
communication de la part du service dé-
positaire avant l'expiration du délai de 
cent ans suivant la date de réalisation du 
recensement ou de l'enquête. 

a) Après les mots : « code de 
procédure pénale » sont insérés les 
mots : « et de celles de l’article L. 213-3 
du code du patrimoine, » ;  

a) (Alinéa sans modification). 

b) Les mots : « cent ans » sont 
remplacés par les mots : « cinquante 
ans » ;

b) Les mots : « cent ans suivant 
la date de réalisation du recensement ou 
de l’enquête » sont remplacés par les 
mots : « soixante-quinze ans suivant la 
date de réalisation du recensement ou 
de l’enquête, ou s’il est plus bref, du dé-
lai de vingt-cinq ans à compter de la 
date du décès des intéressés ». 

Sous réserve des dispositions des 
articles 40, 56, 76, 97 et 99 du code de 
procédure pénale, les renseignements 
individuels d'ordre économique ou fi-
nancier figurant dans les questionnaires 
revêtus du visa prévu à l'article 2 ne 

2° Au deuxième alinéa, les 
mots : « trente ans » sont remplacés par 
les mots : « vingt-cinq ans ».

2° Au deuxième alinéa : 

a) Après les mots : « code de 
procédure pénale », sont insérés les 
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peuvent, sauf décision de l'autorité ad-
ministrative, prise après avis du comité 
du secret statistique, faire l'objet d'au-
cune communication de la part du ser-
vice dépositaire avant l'expiration d'un 
délai de trente ans suivant la date de ré-
alisation du recensement ou de l'en-
quête. 

Ces renseignements ne peuvent 
en aucun cas être utilisés à des fins de 
contrôle fiscal ou de répression écono-
mique. Par application des dispositions 
de l'article L. 84 du livre des procédures 
fiscales et de l'article L. 64 A du code 
des douanes, les administrations déposi-
taires de renseignements de cette nature 
ne sont pas tenues par les obligations re-
latives au droit de communication. 

Les agents des services publics et 
des organisations appelés à servir d'in-
termédiaires pour les enquêtes dans les 
conditions fixées à l'article 4 sont as-
treints au secret professionnel sous les 
sanctions prévues aux articles 226-13 et 
226-14 du Code pénal. 

Les recensements et enquêtes 
statistiques effectués conformément aux 
dispositions de la présente loi ont le ca-
ractère d'archives publiques. 

Code du patrimoine 

Art. L. 213-3. —  Cf. supra.

mots : « et de celles de l’article L. 213-3 
du code du patrimoine » ; 

b) Les mots : « trente ans » sont 
remplacés par les mots : « vingt-cinq 
ans ». 

Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative 
à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés
Article 20 Article 20 

Art. 36. —  Les données à carac-
tère personnel ne peuvent être conser-
vées au-delà de la durée prévue au 5° de 
l'article 6 qu'en vue d'être traitées à des 
fins historiques, statistiques ou scienti-
fiques ; le choix des données ainsi 
conservées est opéré dans les conditions 
prévues à l'article L. 212-4 du code du 
patrimoine. 

Les traitements dont la finalité se 
limite à assurer la conservation à long 
terme de documents d'archives dans le 

Au premier alinéa de l’article 36 
de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re-
lative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, la référence à l’article 
L. 212-4 du code du patrimoine est rem-
placée par la référence à l’article 
L. 212-3 du même code.  

(Sans modification). 
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cadre du livre II du même code sont 
dispensés des formalités préalables à la 
mise en oeuvre des traitements prévues 
au chapitre IV de la présente loi. 

Il peut être procédé à un traite-
ment ayant des finalités autres que cel-
les mentionnées au premier alinéa : 

- soit avec l'accord exprès de la 
personne concernée ; 

- soit avec l'autorisation de la 
Commission nationale de l'informatique 
et des libertés ; 

- soit dans les conditions prévues 
au 8° du II et au IV de l'article 8 s'agis-
sant de données mentionnées au I de ce 
même article. 

Code du patrimoine 

Art. L. 212-3 et L. 212-4. —  Cf. 
supra. 

Ordonnance n° 58-1100 
du 17 novembre 1958 

relative au fonctionnement  
des assemblées parlementaires 

Art. 6. —  .................................... 

IV. —  Les auditions auxquelles 
procèdent les commissions d'enquête 
sont publiques. Les commissions orga-
nisent cette publicité par les moyens de 
leur choix. Toutefois, elles peuvent dé-
cider l'application du secret ; dans ce 
cas, les dispositions du dernier alinéa du 
présent article sont applicables.  

L'assemblée intéressée peut dé-
cider, par un vote spécial et après s'être 
constituée en comité secret de ne pas au-
toriser la publication de tout ou partie 
du rapport d'une commission d'enquête.  

Sera punie des peines prévues 
aux articles 226-13 et 226-14 du code 
pénal toute personne qui, dans un délai 
de trente ans, divulguera ou publiera une 
information relative aux travaux non 
publics d'une commission d'enquête, 
sauf si le rapport publié à la fin des tra-
vaux de la commission a fait état de 

Article additionnel 

Au troisième alinéa du IV de 
l’article 6 de l’ordonnance n° 58-1100 
du 17 novembre 1958 relative au fonc-
tionnement des assemblées parlementai-
res, les mots : « trente ans » sont rem-
placés par les mots : « vingt-cinq ans, 
sous réserve des délais plus longs pré-
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cette information. vus à l’article L. 213-2 du code du pa-
trimoine ». 

Code du patrimoine 

Art. L. 213-2. —  Cf. supra. 

Article additionnel 

Après l’article 7 de l’ordonnance 
n° 58-1100 du 17 novembre 1958 rela-
tive au fonctionnement des assemblées 
parlementaires, il est inséré un article 
7 bis ainsi rédigé : 

 « Art. 7 bis. —  Chaque assem-
blée parlementaire est propriétaire de 
ses archives et responsable de leur 
conservation et de leur mise en valeur. 
Elle détermine les conditions dans les-
quelles ses archives sont collectées, 
conservées, classées et communi-
quées. » 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diver-
ses dispositions d’ordre administratif, 
social et fiscal 

Art. 1er. —  Le droit de toute 
personne à l'information est précisé et 
garanti par les dispositions des chapitres 
Ier, III et IV du présent titre en ce qui 
concerne la liberté d'accès aux docu-
ments administratifs.  

Sont considérés comme docu-
ments administratifs, au sens des chapi-
tres Ier, III et IV du présent titre, quel 
que soit le support utilisé pour la saisie, 
le stockage ou la transmission des in-
formations qui en composent le contenu, 
les documents élaborés ou détenus par 
l'Etat, les collectivités territoriales ainsi 
que par les autres personnes de droit 
public ou les personnes de droit privé 
chargées de la gestion d'un service pu-
blic, dans le cadre de leur mission de 
service public. Constituent de tels do-
cuments notamment les dossiers, rap-
ports, études, comptes rendus, procès-
verbaux, statistiques, directives, instruc-
tions, circulaires, notes et réponses mi-

Article additionnel 

I. —  Au deuxième alinéa de 
l’article premier de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, so-
cial et fiscal, les mots : « quel que soit 
le support utilisé pour la saisie, le stoc-
kage ou la transmission des informa-
tions qui en composent le contenu, les 
documents élaborés ou détenus » sont 
remplacés par les mots : « quels que 
soient leur date, leur lieu de conserva-
tion, leur forme et leur support matériel, 
les documents produits ou reçus ». 
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nistérielles, correspondances, avis, pré-
visions et décisions.  

 II. —  En conséquence, les mots : 
« élaborés ou détenus » sont remplacés 
par les mots : « produits ou reçus » 
dans l’ensemble des articles de la loi vi-
sée au I. 

Ne sont pas considérés comme 
documents administratifs, au sens du 
présent titre, les actes des assemblées 
parlementaires, les avis du Conseil 
d'Etat et des juridictions administratives, 
les documents de la Cour des comptes 
mentionnés à l'article L. 140-9 du code 
des juridictions financières et les docu-
ments des chambres régionales des 
comptes mentionnés à l'article L. 241-6 
du même code, les documents d'instruc-
tion des réclamations adressées au Mé-
diateur de la République, les documents 
préalables à l'élaboration du rapport 
d'accréditation des établissements de 
santé prévu à l'article L. 6113-6 du code 
de la santé publique et les rapports d'au-
dit des établissements de santé mention-
nés à l'article 40 de la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2001 
(n° 2000-1257 du 23 décembre 2000). 

................................................................. 

Article additionnel 

Au troisième alinéa de l’article 
premier de la loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, so-
cial et fiscal, les mots : « actes des as-
semblées parlementaires » sont rempla-
cés par les mots : « actes et documents 
produits ou reçus par les assemblées 
parlementaires ». 

Article additionnel 

L’article 6 de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, so-
cial et fiscal est ainsi rédigé : 

Art. 6. —  I. —  Ne sont pas 
communicables les documents adminis-
tratifs dont la consultation ou la com-
munication porterait atteinte : 

 « Art. 6. —  I. —  Ne sont com-
municables qu’à l’intéressé les docu-
ments administratifs : 

- au secret des délibérations du 
Gouvernement et des autorités respon-
sables relevant du pouvoir exécutif ; 

 « - dont la communication porte-
rait atteinte à la protection de la vie 
privée, au secret médical et au secret en 
matière commerciale et industrielle ; 
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- au secret de la défense natio-
nale ; 

 « - portant une appréciation ou 
un jugement de valeur sur une personne 
physique, nommément désignée ou faci-
lement identifiable ; 

 « - faisant apparaître le compor-
tement d’une personne, dès lors que la 
divulgation de ce comportement pour-
rait lui porter préjudice. 

- à la conduite de la politique ex-
térieure de la France ; 

 « Les informations à caractère 
médical sont communiquées à 
l’intéressé, selon son choix, directement 
ou par l’intermédiaire d’un médecin 
qu’il désigne à cet effet, dans le respect 
des dispositions de l’article L. 1111-7 
du code de la santé publique. 

- à la sûreté de l'Etat, à la sécurité 
publique ou à la sécurité des personnes ; 

- à la monnaie et au crédit pu-
blic ; 

- au déroulement des procédures 
engagées devant les juridictions ou 
d'opérations préliminaires à de telles 
procédures, sauf autorisation donnée par 
l'autorité compétente ; 

- à la recherche, par les services 
compétents, des infractions fiscales et 
douanières ; 

- ou, de façon générale, aux se-
crets protégés par la loi. 

II. - Ne sont communicables qu'à 
l'intéressé les documents administratifs : 

 « II. —  Les documents adminis-
tratifs, non communicables en applica-
tion du I, sont communicables dans les 
conditions définies à l’article L. 213-2 
du code du patrimoine. 

- dont la communication porterait 
atteinte au secret de la vie privée et des 
dossiers personnels, au secret médical et 
au secret en matière commerciale et in-
dustrielle ; 

- portant une appréciation ou un 
jugement de valeur sur une personne 
physique, nommément désignée ou faci-
lement identifiable ; 
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- faisant apparaître le comporte-
ment d'une personne, dès lors que la di-
vulgation de ce comportement pourrait 
lui porter préjudice. 

Les informations à caractère mé-
dical sont communiquées à l'intéressé, 
selon son choix, directement ou par l'in-
termédiaire d'un médecin qu'il désigne à 
cet effet, dans le respect des dispositions 
de l'article L. 1111-7 du code de la santé 
publique. 

III. —  Lorsque la demande porte 
sur un document comportant des men-
tions qui ne sont pas communicables en 
application du présent article mais qu'il 
est possible d'occulter ou de disjoindre, 
le document est communiqué au de-
mandeur après occultation ou disjonc-
tion de ces mentions. 

 « III. —  Lorsque la demande 
porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communica-
bles en application du présent article 
mais qu’il est possible d’occulter ou de 
disjoindre, le document est communiqué 
au demandeur après occultation ou dis-
jonction de ces mentions. » 

Les documents administratifs 
non communicables au sens du présent 
chapitre deviennent consultables au 
terme des délais et dans les conditions 
fixés par les articles L. 213-1 et  
L. 213-2 du code du patrimoine. 

Code de la santé publique 

Art. L. 1111-7. —  Toute per-
sonne a accès à l'ensemble des informa-
tions concernant sa santé détenues, à 
quelque titre que ce soit, par des profes-
sionnels et établissements de santé, qui 
sont formalisées ou ont fait l'objet 
d'échanges écrits entre professionnels de 
santé, notamment des résultats d'exa-
men, comptes rendus de consultation, 
d'intervention, d'exploration ou d'hospi-
talisation, des protocoles et prescrip-
tions thérapeutiques mis en oeuvre, 
feuilles de surveillance, correspondan-
ces entre professionnels de santé, à l'ex-
ception des informations mentionnant 
qu'elles ont été recueillies auprès de 
tiers n'intervenant pas dans la prise en 
charge thérapeutique ou concernant un 
tel tiers. 

Elle peut accéder à ces informa-
tions directement ou par l'intermédiaire 
d'un médecin qu'elle désigne et en obte-
nir communication, dans des conditions 
définies par voie réglementaire au plus 
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tard dans les huits jours suivant sa de-
mande et au plus tôt après qu'un délai de 
réflexion de quarante-huit heures aura 
été observé. Ce délai est porté à deux 
mois lorsque les informations médicales 
datent de plus de cinq ans ou lorsque la 
commission départementale des hospita-
lisations psychiatriques est saisie en ap-
plication du quatrième alinéa. 

La présence d'une tierce per-
sonne lors de la consultation de certai-
nes informations peut être recommandée 
par le médecin les ayant établies ou en 
étant dépositaire, pour des motifs tenant 
aux risques que leur connaissance sans 
accompagnement ferait courir à la per-
sonne concernée. Le refus de cette der-
nière ne fait pas obstacle à la communi-
cation de ces informations. 

A titre exceptionnel, la consulta-
tion des informations recueillies, dans le 
cadre d'une hospitalisation sur demande 
d'un tiers ou d'une hospitalisation d'of-
fice, peut être subordonnée à la présence 
d'un médecin désigné par le demandeur 
en cas de risques d'une gravité particu-
lière. En cas de refus du demandeur, la 
commission départementale des hospita-
lisations psychiatriques est saisie. Son 
avis s'impose au détenteur des informa-
tions comme au demandeur. 
   Sous réserve de l'opposition prévue à 
l'article L. 1111-5, dans le cas d'une per-
sonne mineure, le droit d'accès est exer-
cé par le ou les titulaires de l'autorité pa-
rentale. A la demande du mineur, cet 
accès a lieu par l'intermédiaire d'un mé-
decin.

En cas de décès du malade, l'ac-
cès des ayants droit à son dossier médi-
cal s'effectue dans les conditions pré-
vues par le dernier alinéa de 
l'article L. 1110-4. 

La consultation sur place des in-
formations est gratuite. Lorsque le de-
mandeur souhaite la délivrance de co-
pies, quel qu'en soit le support, les frais 
laissés à sa charge ne peuvent excéder le 
coût de la reproduction et, le cas 
échéant, de l'envoi des documents.
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Code du patrimoine 

Art. L. 213-2. —  Cf. supra. 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et diver-
ses dispositions d’ordre administratif, 
social et fiscal 

Art. 20. —  La commission d'ac-
cès aux documents administratifs est 
une autorité administrative indépen-
dante.  

Elle est chargée de veiller au res-
pect de la liberté d'accès aux documents 
administratifs et aux archives publiques 
ainsi qu'à l'application du chapitre II re-
latif à la réutilisation des informations 
publiques dans les conditions prévues 
par le présent titre et par le titre Ier du 
livre II du code du patrimoine. 

Elle émet des avis lorsqu'elle est 
saisie par une personne à qui est opposé 
un refus de communication d'un docu-
ment administratif en application du 
chapitre Ier, un refus de consultation des 
documents d'archives publiques, à l'ex-
ception des documents mentionnés au c 
de l'article L. 211-4 du code du patri-
moine, ou une décision défavorable en 
matière de réutilisation d'informations 
publiques.  

La saisine pour avis de la com-
mission est un préalable obligatoire à 
l'exercice d'un recours contentieux. 

Article additionnel 

Au troisième alinéa de l’article 
20 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures d’amélioration 
des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre 
administratif, social et fiscal, après les 
mots : « à l’exception des documents » 
sont insérés les mots : « mentionnés au 
troisième alinéa de l’article 1er de la 
présente loi et ». 

Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 1421-1. —  Les règles géné-
rales relatives aux archives des collecti-
vités territoriales sont fixées par les dis-
positions des articles L. 212-6 à L. 212-

Article additionnel 

A l’article L. 1421-1 du code gé-
néral des collectivités territoriales, 
après les mots : « collectivités territo-
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10 et L. 212-33 du code du patrimoine. riales », sont insérés les mots : « et des 
groupements de collectivités territoria-
les ». 
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 Projet de loi organique modifiant 
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novem-

bre 1958 portant loi organique  
sur le Conseil constitutionnel  

et relatif à ses archives 

La commission propose d’adopter le 
présent projet de loi organique 

 sans modification. 

Article unique 

Il est ajouté à l'ordonnance 
n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 
loi organique sur le Conseil constitu-
tionnel un article 61 ainsi rédigé : 

Code du patrimoine 

Art. 211-3. —  Tout fonction-
naire ou agent chargé de la collecte ou 
de la conservation d'archives en applica-
tion des dispositions du présent titre est 
tenu au secret professionnel en ce qui 
concerne tout document qui ne peut être 
légalement mis à la disposition du pu-
blic. 

Art. L. 212-2 à L. 212-4,  
L. 213-2, L. 213-3, L. 214-1, L. 214-3, 
L. 214-4, L. 214-5, L. 214-9 et L. 214-
10. —  Cf. Art. 3, 11 et 12 du projet de 
loi relatif aux archives. 

« Art. 61. —   Les dispositions 
des articles L. 211-3, L. 212-1, 
L. 212-2, L. 212-3, L. 212-4, L. 213-3, 
L. 214-1, L. 214-3, L. 214-4, L. 214-5, 
L. 214-9 et L. 214-10 du code du patri-
moine s'appliquent aux archives qui 
procèdent de l’activité du Conseil cons-
titutionnel. Le délai à l’expiration du-
quel ces archives peuvent être librement 
consultées est celui fixé au 1° du I de 
l’article L. 213-2 du même code. » 
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Code du commerce 

Art. L. 321-9. —   Les personnes mentionnées à l'article L. 321-8 sont 
seules habilitées à diriger la vente, à désigner le dernier enchérisseur comme 
adjudicataire ou à déclarer le bien non adjugé et à dresser le procès-verbal de 
cette vente. 

Le procès-verbal est arrêté au plus tard un jour franc après clôture de la 
vente. Il mentionne les nom et adresse du nouveau propriétaire déclarés par 
l'adjudicataire, l'identité du vendeur, la désignation de l'objet ainsi que son prix 
constaté publiquement. 

Dans le délai de quinze jours à compter de la vente, le vendeur peut, par 
l'intermédiaire de la société, vendre de gré à gré les biens déclarés non adjugés à 
l'issue des enchères. Cette transaction n'est précédée d'aucune exposition ni 
publicité. Elle ne peut être faite à un prix inférieur à la dernière enchère portée 
avant le retrait du bien de la vente ou, en l'absence d'enchères, au montant de la 
mise à prix. Le dernier enchérisseur est préalablement informé s'il est connu. Elle 
fait l'objet d'un acte annexé au procès-verbal de la vente. 

Code du patrimoine 

Art. L. 212-10 — La conservation et la mise en valeur des archives 
appartenant aux collectivités territoriales, ainsi que de celles gérées par les 
services départementaux d'archives en application des articles L. 212-6 et L. 212-
8 sont assurées conformément à la législation applicable en la matière sous le 
contrôle scientifique et technique de l'Etat. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article, et notamment les conditions dans lesquelles les conservateurs d'archives, 
appartenant au personnel scientifique de l'Etat, mis à disposition du président du 
conseil général ou régional ou, en Corse, du président du conseil exécutif, 
peuvent assurer le contrôle scientifique et technique prévu à l'alinéa précédent. 

Art. L. 212-11 —  Les documents de l'état civil ayant plus de cent 
cinquante ans de date, les plans et registres cadastraux ayant cessé d'être en 
service depuis au moins trente ans et les autres documents d'archives ayant plus 
de cent ans de date, conservés dans les archives des communes de moins de 
2 000 habitants, sont obligatoirement déposés aux archives du département, sauf 
dérogation accordée par le préfet sur la demande du maire. 

Art. L. 212-12 — Les documents mentionnés à l'article L. 212-11, 
conservés dans les archives des communes de 2 000 habitants ou plus, peuvent 
être déposés par le maire, après délibération du conseil municipal, aux archives 
du département. 

Ce dépôt est prescrit d'office par le préfet, après une mise en demeure 
restée sans effet, lorsqu'il est établi que la conservation des archives d'une 
commune n'est pas convenablement assurée.
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Art. L. 212-14 — Les documents mentionnés aux articles L. 212-11 à 
L. 212-13, déposés par le maire, restent la propriété de la commune. 

La conservation, le classement et la communication des documents 
d'archives communales déposés sont assurés dans les conditions prévues pour 
les archives départementales proprement dites. 

Il n'est procédé, dans les fonds d'archives communales déposés aux 
archives du département, à aucune élimination sans l'autorisation du conseil 
municipal.

Art. L. 212-15 —  Les archives privées qui présentent pour des raisons 
historiques un intérêt public peuvent être classées comme archives historiques, 
sur proposition de l'administration des archives, par décision de l'autorité 
administrative. 

Art. L. 212-22 —  Les propriétaires ou possesseurs d'archives classées 
sont tenus, lorsqu'ils en sont requis, de les présenter aux agents accrédités à cette 
fin dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L. 212-23— Le propriétaire d'archives classées qui projette de les 
aliéner est tenu de notifier son intention à l'administration des archives. 

Art. L. 212-24— Tout propriétaire d'archives classées qui procède à leur 
aliénation est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement. 

Art. L. 212-25— Sauf autorisation de l'administration des archives, les 
archives classées ne peuvent être soumises à aucune opération susceptible de les 
modifier ou de les altérer. 

Art. L. 212-27— Toute destruction d'archives classées ou en instance de 
classement est interdite. 

Toutefois, lorsqu'il apparaît, lors de l'inventaire initial du fonds, que 
certains documents sont dépourvus d'intérêt historique, il peut être procédé à leur 
élimination dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 212-3, 
en accord entre le propriétaire du fonds et l'administration des archives. 

Art. L. 212-31— Tout officier public ou ministériel chargé de procéder 
à la vente publique d'archives privées ayant ou non fait l'objet d'une décision de 
classement au titre des archives historiques ou toute société habilitée à organiser 
une telle vente, doit en donner avis à l'administration des archives au moins 
quinze jours à l'avance et accompagne cet avis de toutes indications utiles sur ces 
documents. Cet avis précise l'heure et le lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue 
avec mention du but de cet envoi tiendra lieu d'avis. 

En cas de vente judiciaire, si le délai fixé à l'alinéa précédent ne peut 
être observé, l'officier public ou ministériel, aussitôt qu'il est désigné pour 
procéder à la vente, fait parvenir à l'administration des archives les indications ci-
dessus énoncées. 
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Art. L622-4 —  Les objets mobiliers appartenant à une personne privée 
peuvent être classés au titre des monuments historiques, avec le consentement du 
propriétaire, par décision de l'autorité administrative. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement d'office est 
prononcé par un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale 
des monuments historiques. 

Le classement pourra donner lieu au paiement d'une indemnité 
représentative du préjudice résultant pour le propriétaire de l'application de la 
servitude de classement d'office. La demande d'indemnité devra être produite 
dans les six mois à dater de la notification du décret de classement. A défaut 
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le tribunal d'instance. 

Code pénal 

Art. 121-3— Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le 
commettre.

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger 
délibérée de la personne d'autrui. 

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute 
d'imprudence, de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que l'auteur des faits 
n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature 
de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et 
des moyens dont il disposait. 

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui 
n'ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la 
situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures 
permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit 
violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et 
qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient 
ignorer.

Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 

Art. 131-21— La peine complémentaire de confiscation est encourue 
dans les cas prévus par la loi ou le règlement. Elle est également encourue de 
plein droit pour les crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement 
d'une durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse. 

La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle 
qu'en soit la nature, divis ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction ou qui 
étaient destinés à la commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition. 

Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit 
direct ou indirect de l'infraction, à l'exception des biens susceptibles de restitution 
à la victime. Si le produit de l'infraction a été mêlé à des fonds d'origine licite 
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pour l'acquisition d'un ou plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur ces 
biens qu'à concurrence de la valeur estimée de ce produit. 

La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble 
défini par la loi ou le règlement qui réprime l'infraction. 

S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans 
d'emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou indirect, la confiscation 
porte également sur les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, 
divis ou indivis, appartenant au condamné lorsque celui-ci, mis en mesure de 
s'expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, n'a pu en justifier 
l'origine.

Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation 
peut aussi porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné, quelle 
qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou 
nuisibles par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens 
soient ou non la propriété du condamné. 

Lorsque la chose confisquée n'a pas été saisie ou ne peut être 
représentée, la confiscation est ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la 
somme représentative de la valeur de la chose confisquée, les dispositions 
relatives à la contrainte judiciaire sont applicables. 

La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa 
destruction ou son attribution, dévolue à l'Etat, mais elle demeure grevée, à 
concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au profit de tiers. 

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis 
en fourrière au cours de la procédure, le condamné doit, sur l'injonction qui lui en 
est faite par le ministère public, remettre ce véhicule au service ou à l'organisme 
chargé de sa destruction ou de son aliénation. 

Art. 131-26— L'interdiction des droits civiques, civils et de famille 
porte sur : 

1º Le droit de vote ; 

2º L'éligibilité ; 

3º Le droit d'exercer une fonction juridictionnelle ou d'être expert devant 
une juridiction, de représenter ou d'assister une partie devant la justice ; 

4º Le droit de témoigner en justice autrement que pour y faire de simples 
déclarations ; 

5º Le droit d'être tuteur ou curateur ; cette interdiction n'exclut pas le 
droit, après avis conforme du juge des tutelles, le conseil de famille entendu, 
d'être tuteur ou curateur de ses propres enfants. 

L'interdiction des droits civiques, civils et de famille ne peut excéder 
une durée de dix ans en cas de condamnation pour crime et une durée de cinq ans 
en cas de condamnation pour délit. 
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La juridiction peut prononcer l'interdiction de tout ou partie de ces 
droits.

L'interdiction du droit de vote ou l'inéligibilité prononcées en 
application du présent article emportent interdiction ou incapacité d'exercer une 
fonction publique. 

Art. 131-27—   Lorsqu'elle est encourue à titre de peine complémentaire 
pour un crime ou un délit, l'interdiction d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer une activité professionnelle ou sociale est soit définitive, soit 
temporaire ; dans ce dernier cas, elle ne peut excéder une durée de cinq ans. 

Cette interdiction n'est pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales. Elle n'est pas non plus applicable en matière de 
délit de presse. 

Art. 131-39— Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne 
morale, un crime ou un délit peut être sanctionné d'une ou de plusieurs des peines 
suivantes : 

1º La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il 
s'agit d'un crime ou d'un délit puni en ce qui concerne les personnes physiques 
d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son 
objet pour commettre les faits incriminés ; 

2º L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles 
ou sociales ; 

3º Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance 
judiciaire ; 

4º La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements ou de l'un ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés ; 

5º L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus ; 

6º L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
de faire appel public à l'épargne ; 

7º L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des 
chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du 
tiré ou ceux qui sont certifiés ou d'utiliser des cartes de paiement ; 

8º La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit ; 

9º L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit 
par la presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie 
électronique ; 

10º La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre 
l'infraction ou à l'encontre duquel l'infraction a été commise ; 
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11º L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
de détenir un animal. 

Les peines définies aux 1º et 3º ci-dessus ne sont pas applicables aux 
personnes morales de droit public dont la responsabilité pénale est susceptible 
d'être engagée. Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou groupements 
politiques ni aux syndicats professionnels. La peine définie au 1º n'est pas 
applicable aux institutions représentatives du personnel. 

Art. 226-13— La révélation d'une information à caractère secret par une 
personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une 
fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 
15000 euros d'amende.

Art. 226-31— Les personnes physiques coupables de l'une des 
infractions prévues par le présent chapitre encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

1º L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l'article 131-26 ; 

2º L'interdiction d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, 
suivant les modalités prévues par l'article 131-27 ; 

3º L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de détenir ou de 
porter une arme soumise à autorisation ; 

4º L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les 
conditions prévues par l'article 131-35. 

5º Dans le cas prévu par les articles 226-1 à 226-3, 226-8, 226-15 et 
226-28, la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit. La confiscation des appareils 
visés à l'article 226-3 est obligatoire.

Art. 314-1—  L'abus de confiance est le fait par une personne de 
détourner, au préjudice d'autrui, des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui 
lui ont été remis et qu'elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou 
d'en faire un usage déterminé. 

L'abus de confiance est puni de trois ans d'emprisonnement et de 
375000 euros d'amende. 

Art. 322-2— L'infraction définie au premier alinéa de l'article 322-1 est 
punie de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende et celle définie 
au deuxième alinéa du même article de 7500 euros d'amende et d'une peine de 
travail d'intérêt général, lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré est : 

1º Destiné à l'utilité ou à la décoration publiques et appartient à une 
personne publique ou chargée d'une mission de service public ; 

2º Un registre, une minute ou un acte original de l'autorité publique ; 

3º Un immeuble ou un objet mobilier classé ou inscrit, une découverte 
archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement, un terrain contenant des 
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vestiges archéologiques ou un objet conservé ou déposé dans un musée de France 
ou dans les musées, bibliothèques ou archives appartenant à une personne 
publique, chargée d'un service public ou reconnue d'utilité publique ; 

4º Un objet présenté lors d'une exposition à caractère historique, culturel 
ou scientifique, organisée par une personne publique, chargée d'un service public 
ou reconnue d'utilité publique. 

Dans le cas prévu par le 3º du présent article, l'infraction est également 
constituée si son auteur est le propriétaire du bien détruit, dégradé ou détérioré. 

Lorsque l'infraction définie au premier alinéa de l'article 322-1 est 
commise à raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, 
de la personne propriétaire ou utilisatrice de ce bien à une ethnie, une nation, une 
race ou une religion déterminée, les peines encourues sont également portées à 
trois ans d'emprisonnement et à 45 000 Euros d'amende.

Art. 432-15. —  Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public, un comptable public, un 
dépositaire public ou l'un de ses subordonnés, de détruire, détourner ou soustraire 
un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres en 
tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de 
sa mission, est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150000 euros d'amende. 

La tentative du délit prévu à l'alinéa qui précède est punie des mêmes 
peines.

Art. 432-16. —  Lorsque la destruction, le détournement ou la 
soustraction par un tiers des biens visés à l'article 432-15 résulte de la négligence 
d'une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, d'un comptable public ou d'un dépositaire public, celle-ci est punie 
d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende.

Art. 433-4. —  Le fait de détruire, détourner ou soustraire un acte ou un 
titre, ou des fonds publics ou privés, ou des effets, pièces ou titres en tenant lieu 
ou tout autre objet, qui ont été remis, en raison de ses fonctions, à une personne 
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, à un 
comptable public, à un dépositaire public ou à l'un de ses subordonnés, est puni 
de sept ans d'emprisonnement et de 100000 euros d'amende. 

La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes 
peines.

Code de la santé publique 

Art. L. 1111-8. —  Les professionnels de santé ou les établissements de 
santé ou la personne concernée peuvent déposer des données de santé à caractère 
personnel, recueillies ou produites à l'occasion des activités de prévention, de 
diagnostic ou de soins, auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet 
effet. Cet hébergement de données ne peut avoir lieu qu'avec le consentement 
exprès de la personne concernée. 
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Les traitements de données de santé à caractère personnel que nécessite 
l'hébergement prévu au premier alinéa doivent être réalisés dans le respect des 
dispositions de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés. La prestation d'hébergement fait l'objet d'un contrat. 
Lorsque cet hébergement est à l'initiative d'un professionnel de santé ou d'un 
établissement de santé, le contrat prévoit que l'hébergement des données, les 
modalités d'accès à celles-ci et leurs modalités de transmission sont subordonnées 
à l'accord de la personne concernée. 

Les conditions d'agrément des hébergeurs sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés et des conseils de l'ordre des professions de santé. Ce décret mentionne 
les informations qui doivent être fournies à l'appui de la demande d'agrément, 
notamment les modèles de contrats prévus au deuxième alinéa et les dispositions 
prises pour garantir la sécurité des données traitées en application de l'article 34 
de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, en particulier les mécanismes de 
contrôle et de sécurité dans le domaine informatique ainsi que les procédures de 
contrôle interne. Les dispositions de l'article L. 4113-6 s'appliquent aux contrats 
prévus à l'alinéa précédent. 

La détention et le traitement sur des supports informatiques de données 
de santé à caractère personnel par des professionnels de santé, des établissements 
de santé ou des hébergeurs de données de santé à caractère personnel sont 
subordonnés à l'utilisation de systèmes d'information conformes aux prescriptions 
adoptées en application de l'article L. 1110-4 et répondant à des conditions 
d'interopérabilité arrêtées par le ministre chargé de la santé. 

Les professionnels et établissements de santé peuvent, par dérogation 
aux dispositions de la dernière phrase des deux premiers alinéas du présent 
article, utiliser leurs propres systèmes ou des systèmes appartenant à des 
hébergeurs agréés, sans le consentement exprès de la personne concernée dès lors 
que l'accès aux données détenues est limité au professionnel de santé ou à 
l'établissement de santé qui les a déposées, ainsi qu'à la personne concernée dans 
les conditions prévues par l'article L. 1111-7. 

L'agrément peut être retiré, dans les conditions prévues par l'article 24 
de la loi nº 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, en cas de violation des prescriptions 
législatives ou réglementaires relatives à cette activité ou des prescriptions fixées 
par l'agrément. 

Seuls peuvent accéder aux données ayant fait l'objet d'un hébergement 
les personnes que celles-ci concernent et les professionnels de santé ou 
établissements de santé qui les prennent en charge et qui sont désignés par les 
personnes concernées, selon des modalités fixées dans le contrat prévu au 
deuxième alinéa, dans le respect des dispositions des articles L. 1110-4 et 
L. 1111-7. 

Les hébergeurs tiennent les données de santé à caractère personnel qui 
ont été déposées auprès d'eux à la disposition de ceux qui les leur ont confiées. Ils 
ne peuvent les utiliser à d'autres fins. Ils ne peuvent les transmettre à d'autres 
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personnes que les professionnels de santé ou établissements de santé désignés 
dans le contrat prévu au deuxième alinéa. 

Lorsqu'il est mis fin à l'hébergement, l'hébergeur restitue les données qui 
lui ont été confiées, sans en garder de copie, au professionnel, à l'établissement 
ou à la personne concernée ayant contracté avec lui. 

Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel et les 
personnes placées sous leur autorité qui ont accès aux données déposées sont 
astreintes au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à 
l'article 226-13 du code pénal. 

Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou qui 
proposent cette prestation d'hébergement sont soumis, dans les conditions prévues 
aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, au contrôle de l'Inspection générale des 
affaires sociales et des agents de l'Etat mentionnés à l'article L. 1421-1. Les 
agents chargés du contrôle peuvent être assistés par des experts désignés par le 
ministre chargé de la santé. 

Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé identifiantes, 
directement ou indirectement, y compris avec l'accord de la personne concernée, 
est interdit sous peine des sanctions prévues à l'article 226-21 du code pénal. 

Loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat 

Art. 23. — Les notaires ne pourront également, sans l'ordonnance du 
président du tribunal de grande instance, délivrer expédition ni donner 
connaissance des actes à d'autres qu'aux personnes intéressées en nom direct, 
héritiers ou ayants droit, à peine de dommages-intérêts, d'une amende de 
15 euros, et d'être en cas de récidive, suspendus de leurs fonctions pendant 
trois mois, sauf néanmoins l'exécution des lois et règlements sur le droit 
d'enregistrement et de ceux relatifs aux actes soumis à une publication. 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

Art. 6. —  Un traitement ne peut porter que sur des données à caractère 
personnel qui satisfont aux conditions suivantes :  

1° Les données sont collectées et traitées de manière loyale et licite ;

2° Elles sont collectées pour des finalités déterminées, explicites et 
légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière incompatible avec ces 
finalités. Toutefois, un traitement ultérieur de données à des fins statistiques ou à 
des fins de recherche scientifique ou historique est considéré comme compatible 
avec les finalités initiales de la collecte des données, s'il est réalisé dans le respect 
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des principes et des procédures prévus au présent chapitre, au chapitre IV et à la 
section 1 du chapitre V ainsi qu'aux chapitres IX et X et s'il n'est pas utilisé pour 
prendre des décisions à l'égard des personnes concernées ;  

3° Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des 
finalités pour lesquelles elles sont collectées et de leurs traitements ultérieurs ;  

4° Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour ; les 
mesures appropriées doivent être prises pour que les données inexactes ou 
incomplètes au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées ou traitées 
soient effacées ou rectifiées ;  

5° Elles sont conservées sous une forme permettant l'identification des 
personnes concernées pendant une durée qui n'excède pas la durée nécessaire aux 
finalités pour lesquelles elles sont collectées et traitées. 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
portant diverses mesures d’amélioration 

des relations entre l’administration 
et le public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal 

Art. 1 —  Le droit de toute personne à l'information est précisé et garanti 
par les dispositions des chapitres Ier, III et IV du présent titre en ce qui concerne 
la liberté d'accès aux documents administratifs.  

Sont considérés comme documents administratifs, au sens des chapitres 
Ier, III et IV du présent titre, quel que soit le support utilisé pour la saisie, le 
stockage ou la transmission des informations qui en composent le contenu, les 
documents élaborés ou détenus par l'Etat, les collectivités territoriales ainsi que 
par les autres personnes de droit public ou les personnes de droit privé chargées 
de la gestion d'un service public, dans le cadre de leur mission de service public. 
Constituent de tels documents notamment les dossiers, rapports, études, comptes 
rendus, procès-verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires, notes et 
réponses ministérielles, correspondances, avis, prévisions et décisions. 

Ne sont pas considérés comme documents administratifs, au sens du 
présent titre, les actes des assemblées parlementaires, les avis du Conseil d'Etat et 
des juridictions administratives, les documents de la Cour des comptes 
mentionnés à l'article L. 140-9 du code des juridictions financières et les 
documents des chambres régionales des comptes mentionnés à l'article L. 241-6 
du même code, les documents d'instruction des réclamations adressées au 
Médiateur de la République, les documents préalables à l'élaboration du rapport 
d'accréditation des établissements de santé prévu à l'article L. 6113-6 du code de 
la santé publique et les rapports d'audit des établissements de santé mentionnés à 
l'article 40 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 (n° 2000-
1257 du 23 décembre 2000). 
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Art. 4. —  L'accès aux documents administratifs s'exerce, au choix du 
demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l'administration : 

a) Par consultation gratuite sur place, sauf si la préservation du 
document ne le permet pas ;  

b) Sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du 
document, par la délivrance d'une copie sur un support identique à celui utilisé 
par l'administration ou compatible avec celui-ci et aux frais du demandeur, sans 
que ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction, dans des conditions 
prévues par décret ;  

c) Par courrier électronique et sans frais lorsque le document est 
disponible sous forme électronique. 




